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Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ DU 10 OCTOBRE 2022 
portant publication de la convention cadre Petites villes de demain

valant convention d’Opération de Revitalisation du Territoire 
de HAUT LEON COMMUNAUTÉ 

pour la commune de SAINT-POL-DE-LÉON

Le Préfet du Finistère,
Officier de la Légion d’honneur

 
VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du

logement,  de  l’aménagement  et  du  numérique,  notamment
son article 157;

VU la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la
différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et
portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action
publique locale;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment son
article L 303-2 ;

VU la  convention  d’adhésion  « Petites  Villes  de  Demain »  de
HAUT LEON COMMUNAUTÉ pour la commune de SAINT-POL-
DE-LÉON, signée le 18 mars 2021 ;

VU la  convention  cadre  Petites  villes  de  demain  valant
convention d’Opération  de  Revitalisation  du  Territoire  de
HAUT LEON COMMUNAUTÉ pour la commune de SAINT-POL-
DE-LÉON, signée le 21 septembre 2022.

 
ARRETE

Article 1     :  

La  convention  cadre  Petites  Villes  de  Demain  valant  convention  d’Opération  de
Revitalisation  du  Territoire  de  HAUT  LEON  COMMUNAUTÉ  pour  la  commune  de
SAINT-POL-DE-LÉON, est publiée en annexe du présent arrêté.
 
Article 2     :  

La convention peut être modifiée par avenant, dans les conditions fixées à son article
12.
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 Article 3:
 
Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  du  Finistère,  la  Sous-préfète  de  Morlaix,  le
Président de Haut Léon Communauté,  le Maire de Saint-Pol-de-Léon sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de la mise en œuvre de la convention et de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Finistère.

 Le Préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ DU 11 OCTOBRE 2022    
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2022-08-29-00004 du 29 août 2022 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la demande reçue le 28 septembre 2022 de Madame Christelle LE COMTE, représentante légale de
l’entreprise «HURA» dont le siège social est situé 85 avenue Pierre Mendès France à QUIMPER (Finistère)
qui  sollicite l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service  extérieur  des  pompes
funèbres de l’établissement «POMPES FUNÈBRES C. LE COMTE» sis, 6 Leur Sant Merynn à PLOMELIN ;
VU les pièces complémentaires  reçues le 4 octobre 2022 ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement de l’entreprise « HURA» sis, 6 Leur Sant Merynn à PLOMELIN, exploité par
Madame Christelle LE COMTE, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires
suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation
• fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires
• utilisation des chambres funéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 22-29-0257

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le  secrétaire général  de  la Préfecture, est chargé, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à  Madame Christelle LE
COMTE et dont copie sera adressée au maire de PLOMELIN.

La Sous-Préfète

signé

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 11 OCTOBRE 2022
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE À DES FONCTIONNAIRES DE LA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU FINISTÈRE, EN
MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET EN MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS

ET D’ACCORDS-CADRES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

Vu la loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée,  relative aux droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée,  relative  à
l'administration territoriale de la République ;

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 2016-360 du 25 mars
2016 relatifs aux marchés publics ;

Vu le  décret  n°  92-604  du  1er juillet  1992  modifié,  portant  charte  de  la
déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et
départements, notamment son article 43 ;

Vu Le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité
de préfet du Finistère ;

VU l’arrêté ministériel du 6 décembre 2021 portant nomination de M. Stéphane
BURON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer du
Finistère à compter du 1er janvier 2022

VU l'arrêté  préfectoral  n°  29-2021-12-21-00002 du 21  décembre 2021  donnant
délégation  de  signature  à  Stéphane  BURON,  directeur  à  la  direction
départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Finistère,  en  matière
d’ordonnancement secondaire, de marchés publics et accords-cadres ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 29-2022-08-29-000 du 29 août 2022 portant organisation
de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

Vu L’arrêté  Préfectoral  n°  29-2022-05-23-00010  du  23  mai  2022,  portant
subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction départementale
des  territoires  et  de  la  mer  du  Finistère,  en  matière  d’ordonnancement
secondaire  et  en  matière  de  marchés  publics  et  d’accords-cadres,  que  l’on
abroge
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ARRÊTE

Article 1 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Stéphane  BURON  et  sous  sa
responsabilité, subdélégation de signature est donnée à M. Yves Le Maréchal, directeur
adjoint  responsable  sécurité-  défense  et  à  M.  Hugues  VINCENT,  directeur  adjoint
délégué à la mer et  au littoral  pour l'ensemble des matières figurant dans l’arrêté
préfectoral susvisé n° 29-2021-12-21-00002 du 21 décembre 2021

Article 2 
Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’exception  du  BOP  354  (action  6)
« Administration  territoriale  de  l’État »,  dans  la  limite  des  montants  indiqués  ci-
dessous, aux agents suivants : 
1  / Pour  des  montants  inférieurs  à  20 000 €  hors  taxes,  dans  le  cadre  de  leurs
compétences ou des intérims qu’ils exercent :

Service / Mission Responsable Grade

Service Aménagement RÉMUS Olivier Ingénieur en chef des TPE

BOURGOUIN Sarah   -
adjointe

Ingénieur divisionnaire des TPE

Service Activités Maritimes
VILBOIS Pierre Administrateur en chef des 

affaires maritimes

DRUNAT Émilie- adjointe Ingénieur divisionnaire des TPE

Service du Littoral
LANDAIS Philippe Ingénieur en chef des TPE

Le PAPE Zaïg - adjointe Ingénieur divisionnaire des TPE

Service Habitat 
Construction

DOLMAZON Annick
adjointe

Attachée principale 
d’administration

Service Économie Agricole
GUENODEN Raoul Inspecteur en chef de la santé 

publique vétérinaire

DEHAEZE Sophie -
adjointe

Ingénieur de l'agriculture et de 
l'environnement

Service Eau et Biodiversité
HOEFFLER Guillaume Ingénieur en chef des ponts, 

des eaux et des forêts
GUILLEMOT Jérôme

adjoint
Ingénieur divisionnaire des TPE
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Cabinet de direction

DESWARTE Pascale Attachée d’administration 

BARGAIN Anne-Marie Secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle

2  / Pour  des  montants  inférieurs  à  10 000 €  hors  taxes,  dans  le  cadre  de  leurs
compétences ou des intérims qu’ils exercent :

Article 3

Pour des montants inférieurs à 10 000 € hors taxes, la subdélégation de signature est
donnée dans le cadre du BOP 354 (action 6) à :

Cabinet de direction
DESWARTE Pascale Attachée d’administration 

BARGAIN Anne-Marie Secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle

Article 4 

Pour des montants inférieurs à 5 000 € hors taxes, la subdélégation de signature est 
donnée dans le cadre du BOP 207 à :

Service risques et sécurité

Éducation routière LAURENT Sylvie Déléguée aux permis de conduire et
à la sécurité routière

Article 5

La délégation de signature dans le cadre de l’interface ADS2007 et CHORUS pour la
signature de l’état récapitulatif des recettes issu de ce logiciel, est donnée à :

Service aménagement

Service Aménagement RÉMUS Olivier Ingénieur en chef des TPE

Service Aménagement 
Application du droit des 
sols (ADS)

SALOMON Luc Attaché d’administration 

Service Aménagement BOURGOUIN Sarah
adjointe Ingénieur divisionnaire des TPE
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Article 6

La délégation de signature pour les aides publiques au logement, dans le cadre des
délégations  de  compétence  des  articles  L  301-5-1  et  L  301-5-2  du  code  de  la
construction et de l’habitation, est donnée à :

Service habitat construction

Service Habitat 
Construction LE BRAS Olivia Attachée d’administration

DOLMAZON Annick 
Attachée principale 
d’administration

Article 7

Est  abrogé  l’arrêté  préfectoral n°  29-2022-05-23-00010 du  23  mai  2022  portant
subdélégation de signature à  des fonctionnaires  de la  direction départementale  des
territoires  et  de  la  mer  en matière  d’ordonnancement  secondaire  et  en  matière  de
marchés publics et d’accords-cadres.

Le directeur départemental des territoires et de la mer 

SIGNÉ

Stéphane BURON
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DE BRETAGNE

Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 2900026F
sis à BREST (29200)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE

Vu l'article 568 du code général des impôts,

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l'exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant le courrier de M. Patrick MENEZ du 27 septembre 2022, m’informant de sa cessation de fonction de gérant
du débit de tabac n° 2900026F, et de la vente de son fonds de commerce sans l’activité tabac.B
 

DÉCIDE
 

La  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  n°  2900026F,  sis  1  rue  Ducouedic,  29200  BREST,  à  compter  du
26 septembre 2022.

Le  présent  arrêté  sera  transmis  à  la  Préfecture  du  Finistère  pour  publication  au  recueil  des  actes  administratifs
conformément à l'article 8 du décret susvisé.

À Rennes, le 11 octobre 2022
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ

BRETAGNE10_DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES (DRD) - 29-2022-10-11-00004 - Décision fermeture définitive tabac sis à Brest 32


